
COÛT DE VOTRE ARCHIVAGE EN INTERNE

    CHARGES DE MATÉRIELS ET LOCAUX
• Surface occupée par vos archives
• Coût mensuel du m2 actuel de vos locaux
   (comprenant construction ou location + charges : électricité, 
   charges locatives, taxe foncière, assurances, entretiens…)
• Coût mensuel du matériel et agencement
  de stockage (élévateur, rayonnage et photocopieur…)
  => Amortissement mensuel et intérêts
• Coût mensuel du matériel de destruction
  (broyeur, incinérateur…)
  => Amortissement mensuel et intérêts
  ou
  coût mensuel éventuel de la société
  prenant en charge la destruction

    CHARGES DE PERSONNEL
• Nombre moyen de recherches mensuelles
• Temps moyen de recherche avec sa
  réintégration (de la commande de l'archive à sa
   réintégration, hors temps d'utilisation du document))

• Coût horaire d'un employé de bureau
  (brut + charges sociales + congés payés)

• Temps moyen mensuel* pour un employé
  de bureau consacré au tri et à la destruction
   * suivant une étude des Archives Nationales, l'archivage 
   représente 5 à 10% du temps de travail d'un employé de bureau.

• Nombre de personnes effectuant ces tâches
• Coût horaire d'un employé de bureau
  (brut + charges sociales + congés payés)
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CHARGES ANNUELLES DE MATERIELS ET LOCAUX CHARGES ANNUELLES DE PERSONNEL

COÛT ANNUEL DE VOTRE ARCHIVAGE EN INTERNE  


